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Il.es élus reparlent des 
Esplageolles au conseil 

- Le conseil municipal seynois 
se réunira demain en séance 
publique à partir de 8 heu
res, en salle du conseil au 
premier etage de la. mairie. 
Parmi les questi0ns inscrites 
à l'ordre du jour, figurent no
tamment : le plan de lutte 
contre les discriminations, 
la réhabilitation de l'ilot des 
Esplageolles, le raccorde
ment des bâtiments commu
naux du quartier Berthe sur 
le réseau de cha leur ali
menté à partir de l'usine 
d'incinération des ordures 

, ' menageres. 
Concernant les finances, les 
élus seront amenés à se pro
noncer sur des décisions 
modificatives (sur le budget 
principal, te budget accueil 
de la grande ptaisance). Il 
sera également question cl~ 
la restructuration de la salle 
Henr<i Tisot. 
Au chapitre éducation, le 
conseil se penchera sur le 
projet éducatif local - con-

18 trat éducatif local, de même 
~ que sur l'ouverture d'une 
9J classe. 

Il est par ailleurs question 
"'~ que la commune adhère à 

' 

la centrale d'achat du trans
p0rt public. 
Un avenant concernant l'af
fermage du complexe aqua
tique· sera soumis au vote 
des élus. De même un ave
nant à la convention finan
cière entre la ville et TPM 
sur le PRU. 
Une convention avec les -communes littorales de 
TPM pour l'expérimentation 
d'un système d'aide à la qua
lité des eaux de baignade 
sera sou.mise au vote. 
Le volet urbanisme et action 
foncière proposera de voter 
les reversements à'une par
tie de la taxe d'aménage
ment majorée à l'agglomé
ration. Il sera en outre ques
tion de régulariser à l'euro 
symbolique une servitude 
de passage à'un réseau plu
vial sous le lotissement les 
résidences de l'Evescat. 
Deux acquisitions de parcel
les à l'euro symb0lique sont 
envisagées, ainsi que la 
vente d'une propriété com
munale issue du parking des 
Esplageaolles au profit de la 
société civile Hapi, bailleur 
de Pôle emploi. 


